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date nature débit crédit solde
31/12/2020 9302,03
26/01/2021 AGENCE NAT DVLPT 40000 49302,03
12/04/2021 CEMV 800 50102,03
13/04/2021 COTISATION CFPV 800 50902,03
13/04/2021 COTISATION SFP 800 51702,03
26/04/2021 COTISATION SNMV 800 52502,03
29/04/2021 COTISATION SFMV 800 53302,03

17/05/2021 SITE internet 595,2 52706,83
25/05/2021 COTISATION AMEVAH 800 53506,83
14/07/2021 COTISATION FSM 2400 51106,83

20/12/2021 40000 91106,83

28/12/2021 INDEMNITES REUNIONS 600 90506,83



BUDGET PREVISIONNEL 2023
DEPENSES :
• Maintenance  SITE : 600 euros
• Nouvel OUTIL pour DPC  4000 euros ?
• Cotisation FSM : 2400 euros
• Frais déplacements hébergement: 3000 euros
• Frais secrétariat : 5000 euros
• Indemnisations des réunions : 10(participants)x2(h) x100 (euros)x8 

réunions =16000 euros  
• TOTAL 31000 euros 

RECETTES :
• 800x6=4800 euros 
• Subvention 40.000



RAPPORT MORAL
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Flux actualités 
permanent, 
réactivité 
variable …
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Les sclérosants, les 
MV ET l’ANSM

Le HCN et les comités 
cliniques

DPC

FSM
recertification



La sclérose 
(mousse) et 
l’ANSM

• Rappels des évènements 
• Première commission 2018 (GM et all)
• Accident grave Tours décembre 2021
• Zoom 21/12 MASP CJ
• Texte alerte « en urgence » 03/01/2022 

anxiogène, reprise de RCP
• Constitution GT :
• MASP, CJ + SFP
• Experts ponctuels : Sophie Blaise, Antoine Diard, 

Pascal Giordana, Pascal Goffette
• Réunion 03/03/2022 : 7 accidents graves, difficile à 

corréler entre eux par manque de données 
• En attente de leurs conclusions : limites usage 

mousse selon  Ø ? Interdiction PDS? Imposer DSA ?
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Tout ça pour ça?
Préférer les traitements thermiques si calibre > 6 mm

Rappels des AMM :
Ne pas diluer

Ne pas utiliser concentrations 0.25 et 0.5% en mousse
Réactualisation des choose wisely



HAS AOMI
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Réponse conjointe 
CNP MV et 
chirurgie 
vasculaire

Recommandations 
ALD AOMI
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??????
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Tout ça pour ça?
Aucun retour HAS



HCN
Haut 
Conseil
Nomenclature
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• Révision de la nomenclature, 13.000 actes; 
projet sur 3 ans
• Constitution des comités cliniques
• “combat” de la constitution des comités
cliniques = être représentés majoritaires pour 
être audibles
• Proposition initiale = 
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• 2 mois de négociation = 1 MV référent + 3 MV + 2 MG 
« angio », 3 radiologues (qu’on essaie de réduire à 2 + 
un cardiologue) soit 8 MV/angio et 2-3 radiologues
• Proposition de noms (parité HCN) 
• Référents : public Stéphane Zuily, privé Bruno 

Guilbert à BG retenu
• répartition paritaire privé/public au sein du HCN 

donc un seul MV référent sur les 2 propositions
• MV = le référent non nommé = SZ + F. Abbadie, P. 

Goffette, A.Diard et CJ
• MG angio = Manuel Alves + ?

Pour info : en 2020, 6 Ms actes échodoppler, 78.6% réalisés par des médecins vasculaires, 13% par 
des radiologues et 9.7% par des cardiologues. 

Composition des comités : 
- cardiologie = 11/14 cardiologues, 
- chirurgie vasculaire = 12/16 chirurgiens vasculaires.
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Tout ça pour …
Beaucoup de réunions +++

Work on progress



CNP MV et 
le CNOM

• La mention « phlébologie » sur les plaques 
et ordonnances doit-elle être maintenue ?
• VOTE
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CNP MV et 
DPC

• Toute action de DPC doit être indexée à une 
orientation prioritaire
• Agence nationale du DPC : élaboration des 

orientations prioritaires 
• Les orientations prioritaires de DPC ont 

vocation à accompagner la politique 
nationale de santé, certains axes de la 
politique conventionnelle et les enjeux 
d’amélioration des pratiques des différentes 
professions et spécialités

CA CNPMV 28092022



CNP MV et 
DPC : nos 
propositions

• Prise en charge, traitement et suivi de la maladie 
thrombo-embolique veineuse (MTEV) et du 
syndrome post-thrombotique (SPT) 
• Prise en charge, traitement et suivi des maladies 

chroniques veineuses et lymphatiques (Insuffisance 
veineuse chronique IVC et insuffisance lymphatique) 
• Prise en charge, traitement et suivi des maladies 

artérielles et microcirculatoires
• Dépistage, prise en charge et suivi des facteurs de 

risque cardio vasculaire 
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En cours de validation après plusieurs échanges 
avec ANDPC



Certification 
periodique

• Concernera tous les médecins en exercice à 
partir de 2023
• A renouveler tous les 6 ans
• 4 blocs action
• Améliorer ses connaissances et compétences : 

formation , congrès , DPC, DU DIU.. = 3 actions/6 ans
• Renforcer la qualité des pratiques et des soins : 

réunions, staff, RCP, maitrise de stage, simulation, 
registres = 2 actions / 6 ans
• Améliorer sa relation au patient : qualité du dossier 

patient, actions GP, associations = 2 actions / 6 ans
• Améliorer sa santé au travail : gestion des risques 

psycho-sociaux, infectieux, environnementaux

CA CNPMV 28092022


